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Objet : Œuvre Dole

Chère Madame,

Il y a toujours une confusion sur l’auteur réel de la peinture murale (ce n’est pas une fresque qui est 

une technique de peinture sur un support de plâtre frais sur lequel les couleurs apposées vont se 

fondre et pénétrer, mais une peinture murale apposée sur un support sec et lisse en tout point 

semblable une coloration d’un mur extérieur.

Par conséquent, la prise en compte des dégradations – traces, délitements, écailles, vieillissement de 

la couleur… ne se faire que sur le mode de la reproduction, car une restauration visant à combler les 

manques… ne serait qu’un contresens par rapport à l’intention de l’artiste.

La production de telles œuvres publiques (façades, murs pignon, sols…) par des artistes dans la 

mouvance de Vasarely et de l’art abstrait géométrique obéissait à l’établissement d’une ou plusieurs 

maquettes à l’échelle accompagnées de référence et de couleurs industrielles, de schémas de 

construction et d’un protocole de réalisation par des peintres professionnels.

L’œuvre doit être de facture anonyme, réalisée en aplats de couleurs et ne souffre pas d’une réalisation

hésitante ou approximative de par la nature des matériaux (couleurs industrielles, schémas de 

construction géométrique…) la peinture murale doit être parfaite et sera conservée du mieux possible 

par des lavages non agressifs selon une fréquence liée à la salissure éventuelle de la peinture.

L’œuvre ainsi dégradée au fil du temps ne pourra trouver sa fraicheur initiale qu’en étant refaite à 

l’identique selon les procédures et protocoles que le contrat signé par l’artiste et la ville de Dole ne 

manquait pas de préciser.

En tous les cas, même en l’absence d’un contrat, l’œuvre pourrait être reproduite en ayant pratiqué un 

relevé technique au préalable de l’œuvre existante : la question des couleurs étant plus problématique 

si les références à des peintures industrielles (nuanciers, ref. RAL…) utilisées à l’époque étaient 

manquantes.

En tous les cas rien ne s’oppose, d’un point de vue strictement d’historien de l’art moderne et 

contemporain, à ce qu’une telle œuvre murale conçue pour l’extérieure soit reproduite à l’identique 

des dimensions patterns et couleurs initiales.

Aussi nous vous informons que le Consortium pourra se charger des démarches auprès des ayants-

droits, de la procédure de reproduction et du suivi de réalisation de la fresque. Selon nos expertises 

et différentes sources locales, l’œuvre est bien de Yvaral (le fils de Vasarely).

Restant à votre disposition,

Veuillez recevoir, Madame, l’expression de nos salutations cordiales.

Franck Gautherot,

Codirecteur du centre d’art Le Consortium

C3B
Me Cécile Araud

18 bd Churchill
21000 Dijon

Dijon, le 13 juin 2017
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